
MAIRIE D’AVRESSIEUX 
 
 

COMPTE-RENDU du CONSEIL MUNICIPAL du 26 août 2019 
(convocations du 13 août 2019) 

Absent excusé : M.BAZIN 
 
 
 

BÂTIMENT PÉRISCOLAIRE ET ACQUISITION TERRAIN 
La dernière version modifiée du projet de bâtiment périscolaire, établie par Estelle Comte, est 
présentée au conseil ainsi que l’estimation financière. La prochaine étape sera le dépôt de dossier de 
subvention et le montage financier avec la communauté de communes Val Guiers et les deux autres 
communes du regroupement pédagogique. Pour cela, une assistance sera demandée à Agate 
Territoires. 
Le conseil est également informé des discussions avec les consorts Girerd pour l’acquisition d’un 
terrain attenant à l’école pour permettre la circulation des véhicules et la création d’un parking 
nécessaire pour le village. Un accord de principe est donné sur la base de 20 € le m2 (surface estimée 
entre 2000 et 2300 m2) ; le bornage sera demandé après signature d’une promesse de vente. 

 
 

RESTAURANT SCOLAIRE 
Le bilan 2018-2019 du restaurant scolaire est communiqué. Une évolution significative du nombre de 
repas servis est constaté (hausse de plus de 1000 repas sur l’année). Le prix par repas à charge des 
communes est stationnaire et les titres de recettes peuvent être établis pour les communes de Rochefort 
et Sainte Marie d’Alvey. 
 

BAIL GARAGE COMMUNAL 
M. le Maire fait part de sa rencontre avec Charley BRUN, entrepreneur en serrurerie à Domessin 
(BMS) qui souhaite louer une partie du garage acheté par la commune. Il rappelle qu’un bail précaire 
est signé avec M. Aluisio sur une partie du local pour lui permettre de débarrasser son ancien matériel. 
Les discussions se poursuivront pour trouver un accord sur la surface libérée sachant qu’une partie 
sera conservée pour l’atelier communal. 
 

APPARTEMENT ÉCOLE 
Un logement situé au-dessus de l’école est libéré au 31 août ; des travaux de reprise de peinture seront 
à prévoir après l’état des lieux. Il sera ensuite remis en location dans les mêmes conditions car le 
contrat de conventionnement avec l’Etat est en vigueur jusqu’au 30 juin 2021 (dénonciation à prévoir 
6 mois avant l’échéance pour revenir à un loyer libre). 
 
 

RECRUTEMENT AGENT CONTRACTUEL 
Le conseil décide le recrutement d’un agent contractuel au grade d’adjoint d’animation, catégorie C, 
pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité (augmentation des effectifs au 
restaurant scolaire) pour la période du 2 septembre 2019 au 3 juillet 2020. Cet agent assurera ses 
missions à temps non complet à hauteur de 3 h 45 hebdomadaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 



REDEVANCE OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 
M. le Maire informe les membres du Conseil de la parution au journal officiel du décret n° 2015-334 
du 25 mars 2015 fixant le régime des redevances dues aux communes et aux départements pour 
l’occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur les ouvrages des 
réseaux de transport et de distribution d’électricité et de gaz et sur les canalisations particulières 
d’énergie électrique et de gaz. 
Le Conseil Municipal adopte la proposition faite concernant l’instauration de cette redevance. Cette 
mesure permettra de procéder à l’établissement du titre de recettes au fil des chantiers éligibles à ladite 
redevance. 
 

SAUVEGARDE INFORMATIQUE 
La sauvegarde informatique des données de la mairie n’est pas suffisamment fiable et il est proposé de 
confier la sauvegarde externalisée à la société Mosaïc pour la somme de 26.32 € par mois pour 
garantir les risques de vol, incendie ou autres. Un accord est donné sur cette proposition. 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
- Point sur les travaux de voirie 2019 : accord pour paiement programme d’enrobé à Eiffage 

 
- Subvention de 150 € votée au profit de l’association « Sand Shepherd Drivers » pour 

participation au rallye Aïcha des Gazelles en mars 2020 (une équipière habitante de la 
commune) 
 

- Accord pour la rénovation d’un ancien plan cadastral  
 

- Désignation d’un délégué à la protection des données dans le cadre du RGPD : N.Avrain de la 
société Mosaïc 
 

- Refus pour gratuité de la salle demandée par Entente et Amitié pour l’organisation d’un 
concert le 29 février 2020 (activité à but lucratif) 
 

- Inauguration Agrati 18 octobre  
 

 
 
 
 
 

             


